
Approbation comptes 2020

Elaboration budget 2021 



Approbation compte de gestion 2020



Comptes de gestion et administratif 
2020

Section d'investissement Section de fonctionnement Total des sections

Recettes

Prévisions budgétaires totales 3 668 349,91 € 2 838 468,48 € 6 506 818,39 €

Titres de recettes émis 822 516,46 € 2 477 732,06 € 3 300 248,52 €

Réductions de titres 163 717,79 € 163 717,79 €

Recettes nettes 822 516,46 € 2 314 014,27 € 3 136 530,73 €

Dépenses

Autorisations budgétaires totales 3 668 349,91 € 2 838 468,48 € 6 506 818,39 €

Mandats émis 698 356,78 € 2 119 483,37 € 2 817 840,15 €

Annulation de mandats 12 000,00 € 26 062,98 € 41 062,98 €

Dépenses nettes 686 356,78 € 2 090 420,39 € 2 776 777,17 €

Résultats exercice 2019 -419 458,24 1 171 527,35 752 069,11

Résultats écritures exercice 2020 136 159,68 223 593,88 359 753,56

Résultats assainissement 2019 97 497,15 221 723,35

Résultats définitifs de l'exercice 2020

Excédent de la commune 1 194 914,51 €

Déficit de la commune 187 801,41 €



Affectation des résultats 2020

Fonctionnement

A. Résultat 2020 : 223 593,88 € (Recettes Fct – Dépenses Fct)
B. Résultat assainissement : 221 723,35 €
C.   Résultat de l’exercice antérieur (002) : 749 597,28 €
D.   Résultat à affecter (A+B+C) : 1 194 914,51 €

Investissement :

E. Solde d’exécution (001) : -187 801,41 € (Recettes Inv. –
Dépenses Inv. – excédent exercice antérieur)
F. Solde des restes à réaliser d’investissement (Recettes RAR –
Dépenses RAR) :  -59 747,18 € 
G. Besoin de financement : (1068) (E + F) : 247 548,59 € 



Budget primitif 2021



BP 2021 dépenses section fonctionnement
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Précisions hausses sur chapitres 011 et 012  sur BP 2021

Chapitre 011 +74k€ au total dont :

Chauffage école      +   3 400 €
Masques, etc… +   5 000 €
Elagages, entretiens +   5 000 €
Logiciels + 13 000 €
Nettoyage supp. CDL +   6 500 €
AMO CPS + 10 000 €
Total + 42 900 €

Chapitre 012 +40k€ se répartissant en :

Restaurant scolaire + 30 000 €
Animation titulaires +   5 000 €
Animation vacataires +   5 000 €



BP 2021 recettes section fonctionnement
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BP 2021 dépenses section investissement
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BP 2021 recettes section investissement
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Budget primitif 2021
FONCTIONNEMENT

chapitre somme chapitre somme

022 Dépenses imprévues 153171,00 002 Résultat reporté 947365,92

011
charges à caractère 
général 868410,10 70 Produit des services 301512,19

012 charges de personnel 1115247,00 73 Impôts 1315800,00

65 Autres charges 161841,00 74 Dotations 374028,00

66 Charges financières 16500,00 75
Produits de gestion 
courante 39100,00

67 Charges exceptionnelles 17700,00 013 Atténuation de charges 10000,00

76 Produits financiers 2600,00

021 RI 023 Virement à la section Inv 235618,14 77 Produits exceptionnels 1000,00

040 RI 042 Opérations d'ordre 237918,87 040 Opérations d'ordre 042 en DI

014 Atténuation de produits 185000,00

TOTAL 2991406,11 TOTAL 2991406,11



Budget primitif 2021
INVESTISSEMENT

chapitre RAR somme chapitre RAR somme

001 Résultat déficit reporté 187801,41 001 Résultat reporté

020 Dépenses imprévues 51512,19 021 Virement à la section de Fct 235618,14 023 en DF

10 TLE 13000,00 024 Vente immobilisations

16
Emprunts "rembours 
capital" 94000,00 16 Emprunts à contracter 1103960,24 235995,62

20
Immobilisations 
incorporelles 23515,00 51000,00 1068 Excédent capitalisé 247548,59

204 GFP rattachement 328461,25 50000,00

21 Immobilisations corporelles 74578,57 155380,00 10 Dotations et fonds réserves 150000,00

23 Immobilisations en cours 1971773,02 416040,44 13 Subventions reçues 1097620,42 105000,00

26 Participations et créances 20000,00 27 GFP de rattachement 23400,00

040 RF 042 Opérations d'ordre 040 Opérations d'ordre 237918,87 042 en DF

ss total rar/nveaux crédits SS total RAR/nveaux crédits

TOTAL 2411327,84 1025734,04 TOTAL 2351580,66 1085481,22

3437061,88 3437061,88



Mandat : ordre donné par l’ordonnateur (commune) au comptable (trésor public) de payer une dépense.

Opération d’ordre (042 et 040) : Lors de l’exécution budgétaire, la collectivité effectue des opérations dites réelles et 

d’autres opérations qualifiées d’ordre.

Les opérations réelles se caractérisent par le fait qu’elles donnent lieu à des mouvements de trésorerie. À l’inverse, des 

transferts de crédits peuvent s’effectuer d’une section à l’autre ou entre dépenses et recettes d’une même section, sans 

donner lieu à un encaissement ou à un décaissement réel : il s’agit d’opérations d’ordre.

Atténuation de produits (014) : pénalités SRU, montant de l’attribution de compensation (AC) si due par la commune à 

l’agglomération, fonds de péréquation intercommunal (FPIC).

FPIC : le fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales consiste à prélever une partie 

des ressources de certaines intercommunalités et communes pour la reverser à des intercommunalités et communes 

moins favorisées.

Atténuation de charges (013) : article 6419 enregistre les remboursements sur rémunérations effectuées par les 

organismes sociaux, notamment le remboursement des indemnités journalières de maladie que le service a payées à 

son personnel, ainsi que les remboursements sur rémunérations en provenance du personnel.

GFP de rattachement (204 et 27) : groupements à fiscalité propre, dans notre cas la communauté d’agglomération qui 

est un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI). Dans notre cas cela correspond aux mises à 

disposition des personnels dans le cadre des transferts de compétences.




